
15

Direction Interrégionale de la Mer Sud-Atlantique 1

CONSEIL MARITIME DE FAÇADE SUD-ATLANTIQUE

Commission permanente 

09 Novembre 2022
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● Mise en œuvre du Plan d’action du Document stratégique de façade Sud-
Atlantique
- Pilotage du plan d’action

- Maquette financière

- Suivi des actions et rapportage communautaire

● Information sur la Stratégie nationale de la mer et du littoral (SNML)

● Information sur la révision du Document stratégique de façade (DSF)

- Imbrication avec les autres politiques publiques dont la politique énergétique

● Retour sur la réunion de la commission spécialisée « Eolien en mer »

● Points divers
- Projet d’arrêté relatif à la taille minimale du maigre

    

Ordre du jour
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- Pilotage du plan d’action

- Maquette financière

- Suivi des actions et rapportage communautaire

● Information sur la Stratégie nationale de la mer et du littoral (SNML)
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Plan d’action DSF - Pilotage

Décision inter-préfectorale en cours de signature par les préfets 
coordonnateurs pour désigner les pilotes « Etat » pour chaque 
action du DSF. 

Le pilote sera en charge de :
* coordonner à son échelle la mise en œuvre et le suivi de l’action,
* mobiliser, en tant que besoin, les partenaires identifiés pour chaque sous-action, 
* informer régulièrement la DIRM SA sur l’avancement de l’action, son budget et les moyens 
alloués + toute difficulté rencontrée lors de sa mise en œuvre.
* participer en tant que besoin aux réunions de coordination, à l’échelle adéquate selon son 
échelle de pilotage + restituer son travail auprès des différentes instances.
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La décision inter-préfectorale :
* identifie les pilotes « Etat et ses 
Etablissements Publics »

* décline les pilotes selon les thèmes 
identifié dans le plan d’action du DSF

* regroupe les pilotes de sous-actions 
locales au niveau de l’action

Plan d’action DSF - Pilotage

Par exemple : 
* l’action du thème Aquaculture qui vise à nettoyer les friches ostréicoles est pilotée par les DDTM et la 
DIRM.
Le détail des sous-actions permet d’identifier le rôle attendu de chacun

5



6

Plan d’action DSF - Pilotage
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Un travail similaire doit être mené pour les actions pilotées par les acteurs socio-professionnels. 
La DIRM se rapprochera des personnes identifiées par les structures pour déterminer les modalités de 
suivi/fonctionnement à mettre en place

Objectif : valoriser les actions engagées par les acteurs et les faire connaître

Différents types d’action : 
- celles pour lesquelles la structure est pilote : nombre de prises de contact / an ?

- celles pour lesquelles la structure a connaissance d’actions locales qui illustrent la mise en oeuvre de l’action 
pour valoriser l’existant : Des remontées au fil de l’eau ?

Exemples d’action « ports »
* 03-POR-A01 : Aménager et transformer les ports au service de l’économie territoriale en les 
inscrivant dans les transitions écologique, énergétique et numérique
* 03-POR-A02 : Développer les flux par une meilleure connexion des ports

Exemple d’action « plaisance »
* 07-PLA-A03 : Sensibiliser les usagers aux bonnes pratiques (pêche, navigation, environnement)

=> illustrations : projet CURL (Surfrider) et « palourdes » (FNPP)6
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Plan d’action DSF - Pilotage
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- Celles pour lesquelles, on pourrait utiliser la Commission spécialisée « Economie de la mer » pour 
dresser un état d’avancement des actions au moment du rapport annuel sectoriel

Exemples d’action « pêche »
* 01-PCH-A02 : Faciliter et promouvoir une gestion stratégique, locale et durable des activités 
et ressources halieutiques
* 01-PCH-A03 : Encourager les dynamiques de filières locales pour valoriser au mieux 
l’ensemble des produits de la pêche et des cultures marines
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Plan d’action DSF - Outil
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Mise en place d’un 
logo DSF….

….. pour vous aider à identifier 
les « actions DSF » dans vos 
documents internes
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● Mise en œuvre du Plan d’action du Document stratégique de façade Sud-
Atlantique
- Pilotage du plan d’action

- Maquette financière

- Suivi des actions et rapportage communautaire
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- Imbrication avec les autres politiques publiques dont la politique énergétique

● Retour sur la réunion de la commission spécialisée « Eolien en mer »

● Points divers
- Projet d’arrêté relatif à la taille minimale du maigre

    

Ordre du jour
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Contexte : une aide aux pilotes pour mettre en œuvre les actions socio-économiques du plan 
d’action DSF

Un besoin : identifier et rendre plus lisible les moyens financiers potentiellement mobilisables 
aux échelles locales, nationales et communautaires.

Clé de lecture et points d’attention : 
* une liste de sources de financement non exhaustive
* des modalités d’aides à affiner par les porteurs de projet
* des pistes de financement « Région » à creuser
* des stratégies sectorielles à intégrer
* une photo à un instant T 
* un document à mettre à jour continuellement

Fait l’objet d’une relecture par le SGAR
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Plan d’action DSF – Maquette financière
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Ordre du jour
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Une multitude d’actions DSF déjà engagées
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Plan d’action DSF – Suivi des actions et rapportage 
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1/ L’ensemble des suivis des actions DSF est agrégé dans un tableau de suivi local afin d’effectuer des bilans 
annuels et de voir la progression dans la mise en œuvre du plan d’action.
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Plan d’action DSF – Suivi des actions et rapportage 
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2/ Des outils spécifiques sont développés en administration centrale :
=> Nouvel outil web envisagé : Ignimission

Objectifs : 1) suivi de l’avancement des actions envt et SE + sources de financement
                 2) récupérer la donnée pour le rapportage CE

Calendrier envisagé :
* Nov/déc 2022 : phase de test avec DIRM MEMN pour approfondir l’outil Ignimission ou repartir sur un autre 
format
* Courant 2023 : lancement de l’outil

=> rapportage à la Commission Européenne sur :
* les actions environnementales en retard
* les actions pérennes
* les actions du DSF
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Plan d’action DSF – Suivi des actions et rapportage 

14



● Mise en œuvre du Plan d’action du Document stratégique de façade Sud-
Atlantique
- Pilotage du plan d’action

- Maquette financière

- Suivi des actions et rapportage communautaire

● Information sur la Stratégie nationale de la mer et du littoral (SNML)
- Présentation DGAMPA

● Information sur la révision du Document stratégique de façade (DSF)

- Imbrication avec les autres politiques publiques dont la politique énergétique

● Retour sur la réunion de la commission spécialisée « Eolien en mer »

● Points divers
- Projet d’arrêté relatif à la taille minimale du maigre

    

Ordre du jour
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Stratégie de façade maritime – Processus d’actualisation

 

Objectifs stratégiques environnementaux
 et socio-économiquesDispositif de suivi

Plan d’action du DSF
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Simplification de mise à jour des Stratégies de façade maritime

1/ Un double constat partagé :

* Lourdeur des travaux, structuration complexe, difficile appropriation par le public

=> mission « simplification » CGEDD/IGAM avec rapport aux cabinets (sept. 2022)

* Risque de télescopage des calendriers de consultation SFM/ EMR

=> Coordination nécessaire avec la politique énergétique pour l’organisation de débats 
publics mutualisés à l’échelle des façades au 2nd semestre 2023

26Direction Interrégionale de la Mer Sud-Atlantique

Stratégie de façade maritime – Mise à jour
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2/ Les solutions envisagées

* une simple mise à jour des Stratégies de façade et un allègement des éléments d’expertise 
scientifique : chantier lancé sur les volets « Bon état écologique, objectifs environnementaux 
et EE, ananlyse économique et sociale », mise à jour de l’arrêté « critères et méthodes », 
transmission d’un sommaire par l’administration centrale.

* une carte des vocations plus opérationnelle : réflexion en cours sur les liens avec les enjeux 
environnementaux, l’intégration des différentes politiques publiques (énergie, environnement, 
activités...)

* un regroupement des phases d’adoption des volet stratégique et opérationnel : analyse 
juridique en cours, notamment au regard des stratégies d’évaluation et des engagements de FR 
dans les travaux internationaux

* mutualisation des débats SFM/EMR : réflexion en cours sur la forme des débats et les livrables 
en vue des débats,

* note de cadrage « effets cumulés » avec recommandations
27

Stratégie de façade maritime – Mise à jour
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27



Direction Interrégionale de la Mer Sud-Atlantique 28

Stratégie de façade maritime – Calendrier prévisionnel

 

Objectifs stratégiques environnementaux
 et socio économiquesDispositif de suivi

Plan d’action du DSF
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SFM – Évaluation du bon état écologique – Calendrier prévisionnel

 

1/ définition du bon état écologique :
  La définition du BEE ( Art.9 DCSMM) est cadrée en France par l’arrêté ministériel « BEE » : 

● Pour le cycle 3 : Révision de l’arrêté BEE 2019 → Arrêté Ministériel modifié publication 
au JO décembre 2023.

2/ Évaluation BEE :
* Réception Rapports Scientifique + Fiches Indicateurs par descripteurs: juillet à octobre 2022 
( manque toujours éléments sur D1-HP, D1-OM et D7)

* Relecture RS et FI pour identifier les éventuelles demandes de modification de l'évaluation 
proposée sur les résultats incohérents avec la connaissance plus locale, ou un manque 
d'information sur un sujet important…:juillet à octobre 2022.

* Versions finales : validées décembre 2022

* Rédaction synthèse BEE = Annexe 2 des DSF : de décembre 2022 à juillet 2023
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SFM – Évaluation BEE cycle 3 DCSMM – Calendrier prévisionnel

 

2/ Évaluation BEE :
* Rapports scientifique + Fiches indicateurs rendus par descripteurs:

● D1-TM : Biodiversité – Tortues Marines ( Patrinat : OFB – CNRS - MNHN) 
● D1-MM : Biodiversité – Mammifères Marins ( Pelagis-  CNRS – Université la Rochelle)
● D1-OM : Biodiversité – Oiseaux Marins ( RNF – CNRS - MNHN)

● D1-PC : Biodiversité – Poissons Céphalopodes  ( IFREMER - Patrinat)

● D1-HB : Biodiversité – Habitats Benthiques ( IFREMER - Patrinat)
● D1-HP : Biodiversité – Habitats Pélagiques (OFB – BOREA – Université Sorbonne – Université Liège)
● D2 : Espèces non indigènes ( Patrinat) 
● D3 : Espèces commerciales (IFREMER)
● D5 : Eutrophisation (IFREMER)
● D6 : Intégrité des fonds marins (BRGM)
● D7 : Conditions hydrographiques
● D8 : Contaminants dans le milieu marin (IFREMER)
● D9 : Questions sanitaires (ANSES)
● D10 : Déchets marins (IFREMER - CEDRE)
● D11 :  Bruit sous marin (SHOM)
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SFM – Évaluation BEE cycle 3 DCSMM – Calendrier prévisionnel

 

* Illustration rapports scientifique D1-MM + 4 Fiches indicateurs pour ce descripteur ( D1C1-
Taux de mortalité par capture accidentelles, D1C2-Abondance des populations, D1C3-Caractéristiques démographiques des populations, 
D1C4-Distribution Spatiale des populations):

RS D1- MM   FI D1C2-Abondance des cétacés  

● Zoom sur quelques Résultats :
«Si le BEE est atteint pour les baleines à fanons, 
le BEE n’était pas atteint pour les petits cétacés 
dans les 3 sous-régions marines de l’Atlantique 
(Manche-Mer du Nord, Mers Celtiques et Golfe 
de Gascogne). Cette conclusion découle 
entièrement des niveaux de captures 
accidentelles d’une ampleur à affecter la 
dynamique des populations du marsouin 
commun et du dauphin commun. Les captures 
accidentelles ont été identifiées alors comme le 
plus grand obstacle quant à l’atteinte du BEE 
pour la composante « mammifères marins » du 
descripteur Biodiversité dans les eaux marines 
françaises. et devra donc faire l'objet d'objectifs 
environnementaux et de mesures spécifiques 
lors du prochain cycle de la DCSMM.»
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SFM – Évaluation BEE cycle 3 DCSMM – Calendrier prévisionnel

 

* Illustration résultat rapport scientifique D3« Dans la sous-région marine Golfe de Gascogne, parmi les 40 stocks 
considérés, 8 stocks (20 %) sont en bon état et 10 (25 %) sont en mauvais état. 22 stocks (55 %) sont dans un état inconnu. Le nombre de stocks 
halieutiques évaluées dans la sous-région marine Golfe de Gascogne est passé de 10 à 40 pour la présente évaluation du cyle 3 DCSMM. »
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SFM – Évaluation BEE cycle 3 DCSMM – Calendrier prévisionnel

 

* Illustration résultat rapport scientifique D3

● Zoom sur la comparaison cycle 
précédent d’évaluation :

« L’évolution de la liste des stocks et le 
changement de méthode rendent peu 
comparables les résultats de l’évaluation cycle 3 
avec les résultats des précédents cycles. »
● Zoom sur quelques Perspectives/ 

recommandations :
« L’efficacité des outils de gestion de la pêche 
est indispensable pour maintenir ou préserver la 
santé des écosystèmes marins et l’état des 
ressources halieutiques. Cette efficacité est 
fortement corrélée aux efforts de recherche 
scientifique et donc à la littérature scientifique 
produite mais également avec la qualité des 
informations collectées lors des campagnes 
scientifiques et des données déclaratives issues 
de l’activité de pêche. Les résultats de 
l’évaluation du BEE en France métropolitaine 
pour le cycle 3 confortent ces constatations »
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SFM – Évaluation BEE cycle 3 DCSMM – Calendrier prévisionnel

 

* Éléments clefs par descripteurs:
● Atteinte ou non du BEE;
● Comparaison avec cycle précédent d’évaluation pour obtention d’une tendance d’évolution ;
● Explication des difficultés à statuer dans certains cas ;
● Limites de l’évaluation, en terme de manque de données, difficultés sur la méthode... ;
● Identification d’éléments / zones prioritaires ;
● Piste d’amélioration sur la recherche et surveillance pour consolider ces évaluations.

La synthèse de l’ensemble de ces travaux, réalisée de décembre 2022 à Juillet 2023, 
constituera les Annexes 2 des DSF. 
Les travaux de révisions des Objectifs Environnementaux seront faits en parallèle de ces 
travaux d’évaluation BEE.
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● Mise en œuvre du Plan d’action du Document stratégique de façade Sud-
Atlantique
- Pilotage du plan d’action

- Maquette financière

- Suivi des actions et rapportage communautaire

● Information sur la Stratégie nationale de la mer et du littoral (SNML)

● Information sur la révision du Document stratégique de façade (DSF)

- Imbrication avec les autres politiques publiques dont la politique énergétique

● Retour sur la réunion de la commission spécialisée « Eolien en mer »

● Points divers
- Projet d’arrêté relatif à la taille minimale du maigre

    

Ordre du jour
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 Lien avec la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE)
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